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Complément d’information sur l’autorisation de dépenses 

Date de la séance du CE: 21 novembre 2018 

Direction: Direction des travaux publics, des transports et de l’énergie 

N° d’affaire: 2018.BVE.353 

Classification: Non classifié 

 

Berne, Hochschulstrasse 4, bâtiment principal de l’université  

Remise en état des façades, maintenance de la toiture et remplacement des fenêtres  

Crédit d’engagement pour la réalisation 

A. Objet 

Le crédit demandé de 5 520 000 francs (coût total de 5 600 000 francs, moins les frais de 

l’étude de projet déjà approuvés de 80 000 francs) doit permettre la rénovation et 

l’optimisation énergétique des façades et de la toiture du bâtiment principal de l’Université de 

Berne à la Hochschulstrasse 4 en plusieurs étapes entre 2020 et 2023. Il est en outre prévu 

de remplacer les fenêtres et les fenêtres de toit en pente. 

B. Classe(s) d’immobilisations et durée d’utilisation standard (durée d’amortissement) 

Classe d’immobilisations Montant 

en CHF 

Durée 

d’utilisation 

Gros-œuvre 1 1 420 000 80 

Second œuvre 3 980 000 25 

 

C. Répartition entre les investissements générant une plus-value et ceux préservant la 

valeur 

Dépenses d’investis-

sement totales 

Dont inv. générant une 

plus-value 

Dont inv. préservant la 

valeur 

Réserve 

en % 

5 400 000 350 000 5 050 000  

 

Commentaires des chiffres 

Aucun 
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D. Lien avec le plan d’investissement 

Dépenses d’investissement par année 

en mio CHF Total Années 

précé-

dentes 

2018 2019 2020 2021 2022 2023 Années 

sui-

vantes 

Selon le pré-

sent arrêté 

5,4  0,05 0,08 1,23 0,99 1,45 1,6  

Selon le plan 

d’investissem

ent du 22.8.18 

4,125   0,05 1 1 0,75 0,78  

Le projet n° 14.0457 a été inscrit au plan d’investissement intégré sous le poste global « Pro-

jets d’investissement/de rénovation entre 0 et 5 mio. de coût total par projet ». L’écart entre 

les dépenses d’investissement à approuver et le plan d’investissement intégré est expliqué au 

point 4.5 du rapport.  

E. Explication des répercussions sur le compte de résultats 

Charges d’amortissement annuelles (sur toute la durée d’utilisation) 

Classe d’immobilisations Montant 

Gros-œuvre 1 18 000 

Second œuvre 160 000 

  

Coûts induits à la charge du compte de résultats faisant suite à la dépense d’investissement 

Description Année Montant 

Aucune   

   

   

Total (en CHF)   

 

F. Explications et commentaires 
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